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Cours central A
Du lundi 5 au vendredi 16 décembre 2011, La Fouly

Délai d’inscription: vendredi 28 octobre 2011

But Brevet de patrouilleur A, certifi cat de samaritain et RCP

Conditions 
d’admission

–  Cours de secouriste de 10h (qui ne doit pas dater de plus de 2 ans) ou 
de samaritains, personnel soignant ou infi rmier militaire avec cours 
correspondants

–  Parfaite condition physique
–  Très bonne maîtrise du ski en toutes conditions
– Capable de monter en peau de phoque dans un terrain diffi cile
–  Maîtrise de la conduite de la luge de sauvetage chargée

(dans tous les terrains, par toutes les conditions météorologiques).
Les intéressés qui ne possèdent pas les connaissances suffi santes au 
niveau de la luge de sauvetage peuvent suivre un cours de luge, durée 
1 journée, coûts 200.– fr. (21 novembre 2011 / Le lieu et l’heure seront 
transmis une semaine avant le cours.)

Participants Minimum: 24 / maximum: 40

Examen d’entrée Skier sur la piste et en dehors avec un sac à dos chargé, 1 heure de 
montée en peau de phoque, conduite d’une luge de sauvetage chargée, 
20 questions écrites sur le cours de secouriste, contrôle du matériel. 
Ceux qui échouent à l’examen d’entrée ne seront pas admis au cours.

Formation Premiers secours et transport de patients, connaissances de la neige 
et du matériel, sauvetage aérien, formation radio, lecture de cartes 
topographiques, obligation d’assurer la sécurité et  connaissances 
fondamentales.

Méthodologie Exposés succincts et spécialisés, exercices pratiques et travail sur
le terrain.

Examen Examen pratique et écrit pendant les deux derniers jours du cours.

Direction Alain Darbellay, 1944 La Fouly
Téléphone 027 783 31 18, Portable 079 679 28 12 
alain.darbellay@netplus.ch

Langue Français

Coût Membres RMS 1970.– fr. / autres 2930.– fr. incl. documentation. Les 
coûts seront facturés à l’entreprise avant le cours avec les coûts pour 
le logement et les repas.

Examen fi nal pour renouveler la validité du brevet de patrouilleur 400.– fr.

Logement Grand Hôtel du Val Ferret, La Fouly
Pension complète: 90.– fr. par jour

Annexes –  Le certifi cat de secouriste qui ne doit pas dater de plus de deux ans 
(copie) ou certifi cat de samaritain ou de sanitaire (copie)

–  1 photo d’identité (si possible sous forme digital jpg/bmp à: 
gabi.inaebnit@seilbahnen.org)

Cours central B
Prochain cours en 2012

But Brevet de patrouilleur B

Conditions 
d’admission

– Personnes ayant suivi le cours central A avec succès
– Bonne forme physique et psychique
–  Pour les non patrouilleurs, certifi cat de samaritain valide (pas plus 

ancien que cinq ans)

Participants Minimum: 18 / maximum: 40

Examen d’entrée Pour non-patrouilleurs 
(voir le règlement concernant la formation de tiers au cours central B).

Formation –  Juger de l’infl uence de la météo sur le danger d’avalanche
–  Juger la constitution du manteau neigeux et le danger d’avalanches
–  Prendre les mesures de précaution et de protection nécessaires en 

cas de danger d’avalanches
–  Prendre les mesures d’urgence pour le sauvetage suite à une 

avalanche (ARVA niveau avancés)
–  Apporter les premiers secours aux victimes d’avalanches

Méthodologie Exposés succincts et spécialisés, exercices pratiques, travail sur
le terrain.

Examen Examen pratique, écrit et oral pendant la dernière journée du cours.

Direction Eric Berclaz, Le Bourgeal, 1937 Orsières
Téléphone 027 783 32 33, Portable 079 218 95 82
ericberclaz@bluewin.ch

Langue Français

Coût Membres RMS 1590.– fr. / autres 2350.– fr., documentation et taxe 
d’examen conformément au nouveau règlement incluses.




